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Décret exécutif n° 09-01 du 6 Moharram 1430
correspondant au 3 janvier 2009 modifiant le
décret exécutif n° 06-11 du 16 Dhou El Hidja
1426 correspondant au 16 janvier 2006 fixant le
niveau et les modalités d'octroi de la bonification
du taux d'intérêt des prêts octroyés par les
établissements de crédit pour la reconstruction
d'habitations  en remplacement des chalets
réalisés suite au séisme de l'année 1980.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ; 

Vu l'ordonnance n° 05-05 du 18 Joumada Ethania 1426
correspondant au 25 juillet 2005 portant loi  de finances
complémentaire pour 2005, notamment son article 31 ; 

Vu la loi n° 07-12 du 21 Dhou El Hidja 1428
correspondant au 30 décembre 2007 portant loi de
finances pour 2008, notamment son article 75 ; 

Vu l'ordonnance n° 08-02 du 21 Rajab 1429
correspondant au 24 juillet 2008 portant loi de finances
complémentaire pour 2008, notamment son article 64 ; 

Vu le décret présidentiel n° 08-365 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008 portant
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 08-366 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415
correspondant au 27 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé « Bonifications
du taux d'intérêt sur les investissements » ; 

Vu le décret exécutif n° 06-11 du 16 Dhou El Hidja
1426 correspondant au 16 janvier 2006 fixant le niveau et
les modalités d'octroi de la bonification du taux d'intérêt
des prêts octroyés par les établissements de crédit pour la
reconstruction d'habitations en remplacement des chalets
réalisés suite au séisme de l'année 1980 ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

Article  1er.  �  Conformément à l'article 31 de
l�ordonnance n° 05-05 du 18 Joumada Ethania 1426
correspondant au 25 juillet 2005, modifié et complété,
portant loi de finances complémentaire pour 2005, le
présent décret a pour  objet  de  modifier  le  décret
exécutif n° 06-11 du 16 Dhou El Hidja 1426
correspondant au 16 janvier 2006 fixant le niveau et les
modalités d'octroi de la bonification du taux d'intérêt des
prêts octroyés par les établissements de crédit pour la
reconstruction d'habitations en remplacement des chalets
réalisés suite au séisme de l'année 1980.

Art.  2.  �  L'article 2 du décret exécutif n° 06-11 du
16 Dhou El Hidja 1426 correspondant au 16 janvier 2006,
susvisé, est modifié comme suit :

« Art 2. � Le montant du crédit octroyé par les
établissements de crédit aux sinistrés pour la
reconstruction d'habitation en remplacement des chalets
réalisés dans les communes sinistrées suite au séisme du
10 octobre 1980, est plafonné à deux millions de dinars
(2.000.000 DA) avec une bonification du taux d'intérêt, de
manière à ce que le bénéficiaire du prêt ne supporte qu'un
taux d'intérêt de 2% ». 

Art.  3.  �  L'article 3 du décret exécutif n° 06-11 du
16 Dhou El Hidja 1426 correspondant au 16 janvier 2006,
susvisé, est modifié comme suit : 

« Art. 3. � Le montant de la bonification précompté
par les établissements de crédit est imputé par le Trésor
sur le compte d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé
«Bonifications du taux d'intérêt sur les investissements ». 

Art.  4.  � L'article 5  du décret exécutif n° 06-11 du
16 Dhou El Hidja 1426 correspondant au 16 janvier 2006,
susvisé, est modifié comme suit : 

« Art. 5. � La liste des communes sinistrées est fixée
par arrêté conjoint du ministre chargé des  finances et du
ministre chargé des collectivités  locales ».

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République  algérienne  démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  6 Moharram 1430  correspondant au
3 janvier 2009.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-02 du 6 Moharram 1430
correspondant au 3 janvier 2009 fixant le niveau
et les modalités d'octroi de la bonification du
taux d'intérêt des prêts octroyés par les
établissements de crédit pour la reconstruction
des locaux à usage commercial, industriel ou
artisanal situés dans les wilayas d'Alger et de
Boumerdès détruits ou déclarés irrécupérables
suite au séisme du 21 mai 2003 .
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ; 

Vu la loi n° 07-12 du 21 Dhou El Hidja 1428
correspondant au 30 décembre 2007 portant loi de
finances pour 2008, notamment son article 76 ; 
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Vu l'ordonnance n° 08-02 du 21 Rajab 1429
correspondant au 24 juillet 2008 portant loi de finances
complémentaire pour 2008, notamment son article 63 ; 

Vu le décret présidentiel n° 08-365 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008, portant
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 08-366 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415
correspondant au 27 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé « Bonifications
du taux d'intérêt sur les investissements » ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :
 
Article 1er. � En application des dispositions de l'article
76 de la loi n° 07-12 du 21 Dhou El Hidja 1428
correspondant au 30 décembre 2007, modifié et complété,
portant loi de finances pour 2008, le présent décret fixe le
niveau et les modalités d'octroi de la bonification du taux
d'intérêt des prêts octroyés par les établissements de crédit
aux propriétaires sinistrés pour la reconstruction des
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal situés
dans les wilayas d'Alger et de Boumerdès, détruits ou
déclarés irrécupérables suite au séisme du 21 mai 2003.

 
Art. 2. � Sur la base des conclusions des expertises

intervenues suite au séisme du 21 mai 2003, constatant la
destruction des locaux ou les déclarant irrécupérables, la
direction de wilaya chargée du logement établit une fiche
d'identification pour chaque local concerné en identifiant
le propriétaire sinistré. 

Art. 3. � Il est créé par décision du Wali, auprès du
wali délégué ou du chef du daïra, selon le cas, une
commission ad hoc chargée d'examiner et de valider les
fiches d'identification en vue de la détermination du
propriétaire sinistré. 

Art. 4. � Le montant du crédit octroyé par les
établissements de crédit aux propriétaires sinistrés pour la
reconstruction des locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal situés dans les wilayas d'Alger et de
Boumerdès, détruits ou déclarés irrécupérables suite au
séisme du 21 mai 2003, est plafonné à un million de
dinars (1.000.000 DA) avec une bonification du taux
d'intérêt, de manière à ce que le bénéficiaire du prêt ne
supporte qu'un taux d'intérêt de 2%. 

Art. 5. � Le montant de la bonification précomptée par
les établissements de crédit est imputé par le Trésor sur le
compte d'affectation spéciale n° 302-062 intitulé
«Bonifications du taux d'intérêt sur les investissements». 

Art. 6. � Le versement de la bonification est effectué à
la demande de l'établissement de crédit, conformément à
l'échéancier de remboursement et sur présentation de
justificatifs.

Art. 7. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait  à  Alger,  le  6 Moharram 1430  correspondant au
3 janvier 2009.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 09-03 du 6 Moharram 1430
correspondant au 3 janvier 2009 précisant la
mission  de  tutorat et fixant les modalités de sa
mise en �uvre.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d�orientation sur l�enseignement supérieur ;

Vu le décret n° 84-296 du 13 octobre 1984, modifié et
complété, relatif aux tâches d�enseignement et de
formation à titre d�occupation accessoire ;

Vu le décret présidentiel n° 08-365 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 08-366 du 17 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 15 novembre 2008 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-293 du 13 Rajab 1422
correspondant au 1er octobre 2001, complété, relatif aux
tâches d�enseignement et de formation assurées à titre
d�occupation accessoire par des enseignants de
l�enseignement et de la formation supérieurs, des
personnels chercheurs et d�autres agents publics ;

Vu le décret exécutif n° 08-130 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier de l�enseignant chercheur, notamment son
article 8 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er.  � Le présent décret a pour objet de
préciser la mission de tutorat et de fixer les modalités de
sa mise en �uvre.

Art. 2. � Le tutorat est une mission de suivi et
d�accompagnement permanents de l�étudiant afin de
faciliter son intégration dans la vie universitaire et son
accès aux informations sur le monde du travail.

A ce titre, la mission de tutorat revêt plusieurs aspects,
notamment :



Downloaded  from  :    www.Lkeria.com  

Juridique immobilier

https://www.lkeria.com/annonces/immobilier/
https://www.lkeria.com/base-donnee-juridique-immobilier

